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Stage Langues Vivantes le 9 février 2016

Comme tous les ans la section académique du Snes-FSU organise un stage « LANGUES VIVANTES »   L'actualité
est cette année très chargée, en effet la réforme du collège impacte terriblement l'enseignement des langues
vivantes. Le malaise est profond, les incertitudes planent, la fatigue croît.
 Il est important que tous les collègues, qu'ils  enseignent en collège ou en lycée y participent nombreux.  Cette
réforme aura dès l'année prochaine des répercussions sur l'enseignement des LV en lycée.
 Il sera également question des épreuves en cours d'année pour les collègues de lycée et des certifications.
 Il est primordial que nous puissions débattre de toutes ces questions et que nous interpellions nos inspecteurs et
notre institution.
 Georges Thaï, professeur d'anglais à Reims et responsable national du secteur Langues vivantes au Snes-FSU,
viendra animer ce stage le jeudi 9 février à Dijon.

SOYONS NOMBREUX !

ATTENTION : vous devez transmettre votre demande votre demande à votre chef d'établissement avant le 9
JANVIER. Les délais sont courts !

Ce stage est ouvert aux syndiqués et non syndiqués. N'hésitez pas à communiquer l'information autour de vous. Par
contre les frais de déplacement ne sont remboursés qu'aux syndiqués.

Isabelle Cheviet, responsable du secteur Langues vivantes au Snes-FSU Bourgogne.
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